
faisant qu’à cette condition particulière. Ne seront 
cependant les dits futurs épous tenus aux dettes 1 un de 
l’autre faites et créées avant le dit mariage : lesquelles si 
aucunes se trouvent, seront payées et acquittées sur le Dieu 
de qui les aura faites et créées, déclarant le dit sieur 
Gallifet que tous les biens à luy appartenans presentemen 
sont mobiliers et consistent en une somme de cinq mi 
livres à luy destinée par donnation de son dit delimit pere 

les biens mentionnés par la dite donation . 
les intérêts sont deus depuis le mois de

ne se

à prendre sur 
de laquelle somme 
novembre de l’an c g b j c quatre vingt-dix , une autre 
somme de deux mille sept cent cinquante livres aussi eguee 
à luy sieur de Gallifet par la dite deffunte dame sa mer e 
dont les intérests sont aussi deus depuis le quatre de may 
o- b y c quatre-vingt-quinze Et outre la somme de huit 
mille livres effective qu’il a présentement ez mains en ar
pent et billets le tout monnaye de France, montant a la 
somme de quinze mille sept cent cinquante livres, faizant 
monnaye de ce pais celle de vingt un mille livres, non com
pris les interests susdits desquelles sommes de deniers, 
celle de six mille livres seulement entrera en la dite future 
communauté, et le surplus sortira natute de propre au 1

estoc cote et ligne.sieur futur epoux et aux siens de son , ,
Et le dit sieur de la Chesnaye de sa part donne a la dite da- 
moiselle future épouse en avancement d’hoirye de sa suc
cession future la somme de quinze mille livres en choses 
mentionnées et spécifiées cy-après, lesquelles il luy cede, 
transporte délaisse, promet garantir et faire valoir : sça- 
voir est cent cinquante livres de rente au denier dix-huit.

Pierre Boucher de Boucherville ravoir
ch et able en principîï de la somme de deux mille sept cents 
livres, par contrat passé devant Becqu t notre le. deuxi. 
d'octobre 1668, plus cent soixante et six livres treize sols 
quatre deniers de rente onstit ee par le sieur Pierre Petit 
marchand aux Trois-Rivières p ur le prmcmal de trois mille 
trois cent trente trois livres six sols huit deniers pour terre 
à luy vendue par contrat passé devant Chambalon notre 
en cette ville le neuvième de juillet c g b y c quatre vingt
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